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AVANT-PROPOS 

L’Institut national de santé publique du Québec est le centre d’expertise et de référence en 
matière de santé publique au Québec. Sa mission est de soutenir le ministre de la Santé et des 
Services sociaux du Québec, les autorités régionales de santé publique ainsi que les 
établissements locaux, régionaux et nationaux dans l’exercice de leurs fonctions 
et responsabilités. 

La collection Recherche et développement rassemble sous une même bannière une variété de 
productions scientifiques qui apportent de nouvelles connaissances techniques, 
méthodologiques ou autres d’intérêt large au corpus de savoirs scientifiques existants. 

Ce rapport d’analyse contribue à l’atteinte des objectifs de la Stratégie pour un Québec sans 
tabac 2020-2025, par le biais d’activités de surveillance du tabagisme et de développement des 
connaissances. Ces activités transversales soutiennent à la fois les axes suivants : 
dénormalisation du tabagisme, prévention de l’usage de tabac chez les jeunes, abandon du 
tabagisme et protection contre l’exposition à la fumée.  

Ces travaux sont financés par le ministère de la Santé et des Services sociaux dans le cadre de 
mandats octroyés à l’Institut national de santé publique du Québec par le biais d’une entente 
spécifique pour la lutte contre le tabagisme. 

Ce document s’adresse aux professionnels de la santé publique et aux partenaires qui 
s’interrogent sur les enjeux liés à l’apparence des dispositifs de vapotage de nicotine et aux 
possibilités pour améliorer l’encadrement de ces produits.  
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FAITS SAILLANTS 

Des ajustements législatifs ont restreint la promotion des produits de vapotage au Québec et au 
Canada, mais l’emballage, tout comme les dispositifs restent des outils promotionnels 
importants. Certaines caractéristiques des produits de vapotage peuvent inciter les jeunes à les 
utiliser, dont la variété et la personnalisation des produits, la discrétion de certains dispositifs, un 
design qui s’apparente à un appareil électronique convivial ainsi que l’utilisation de termes 
évocateurs sur les emballages. Ces caractéristiques pourraient aller à l’encontre de certains 
objectifs de la Loi concernant la lutte contre le tabagisme (Québec) et de la Loi sur le tabac et les 
produits de vapotage (Canada), entre autres celui de prévenir l’initiation des jeunes à l’usage de 
la cigarette électronique. 

Ce rapport d’analyse explore l’encadrement de l’apparence des produits de vapotage à partir de 
la littérature scientifique, du cadre réglementaire québécois et canadien actuel ainsi que des 
exemples de réglementation dans d’autres juridictions. 

L’analyse de la documentation révèle que : 

• Peu d’études expérimentales documentent le lien entre l’apparence des cigarettes 
électroniques et des emballages, et l’intérêt des jeunes envers ces produits. En ce qui a trait 
aux produits du tabac, plusieurs études indiquent que les produits du tabac ayant un 
emballage neutre sont considérés comme étant moins attrayants, de moins bonne qualité, et 
plus risqués pour la santé.  

• Les gouvernements du Québec et du Canada détiennent le pouvoir réglementaire afin de 
mettre en place de nouvelles normes relatives aux caractéristiques des produits, aux 
emballages et à la communication d’informations par les fabricants. Ces pouvoirs ont déjà été 
utilisés au Canada pour réglementer l’apparence des produits du tabac afin de la standardiser 
et pour obliger les fabricants de produits du tabac à soumettre des rapports de leurs activités 
de promotion sur une base régulière. 

• Certains pays, comme les États-Unis, la Finlande, la Suède et le Royaume-Uni, ont mis en 
place des mesures afin d’encadrer directement ou indirectement l’apparence des produits 
de vapotage.  

• Une approche d’encadrement complet (comprehensive) permet de réduire l’exploitation de 
failles dans la réglementation. Des périodes de transition courtes entre le début de l’entrée 
en vigueur de la réglementation et la date limite pour s’y conformer, et le soutien des 
partenaires de santé publique dans les médias pourraient contrer les pressions de l’industrie 
lors de l’adoption de mesures réglementaires.  



Apparence des produits de vapotage de nicotine :  
exploration des enjeux et des possibilités en matière d’encadrement 

Institut national de santé publique du Québec    2 

SOMMAIRE 

En 2021, près de 38 % des jeunes Québécois de 15 à 19 ans avaient déjà vapoté, avec environ 
37 500 d’entre eux qui le faisaient quotidiennement. Des ajustements législatifs ont restreint la 
promotion des produits de vapotage au Québec et au Canada, mais l’emballage reste un outil 
promotionnel important. Le marché canadien des cigarettes électroniques est en constante 
évolution et comprend plus de 2000 marques, proposant chacune plusieurs produits. Certaines 
caractéristiques des produits de vapotage peuvent inciter les jeunes à les utiliser, dont la variété 
et la personnalisation des produits, la discrétion de certains dispositifs, un design qui 
s’apparente à un appareil électronique convivial ainsi que l’utilisation de termes évocateurs sur 
les emballages. Ces caractéristiques pourraient aller à l’encontre de certains objectifs de la Loi 
concernant la lutte contre le tabagisme (Québec) et de la Loi sur le tabac et les produits de 
vapotage (Canada), entre autres celui de prévenir l’initiation des jeunes à l’usage de la 
cigarette électronique. 

Ce rapport d’analyse explore l’encadrement de l’apparence des produits de vapotage dans une 
perspective de santé publique. Il aborde également certaines répercussions possibles de 
l’encadrement et les considérations pour la mise en œuvre. 

Méthodologie 

L’encadrement de l’apparence des produits de vapotage a été exploré selon différents angles, 
soit à partir de la littérature scientifique, du cadre réglementaire québécois et canadien actuel 
ainsi que des exemples de réglementation dans d’autres juridictions. 

Nous avons utilisé trois stratégies de recherche et d’analyse de la documentation : 

• Des recherches sur des bases de données et par la méthode « boule-de-neige » ont permis 
d’identifier des articles scientifiques (études empiriques et expérimentales, revues de 
littérature). Ces publications, analysées à l’aide d’un tableau d’extraction, portaient sur 
différents sujets (efficacité de l’encadrement, possibles répercussions d’un encadrement, 
considérations de mise en œuvre, etc.). 

• Le site web de l’Institut canadien d’information juridique (www.canlii.org) a été utilisé afin 
d’identifier les réglementations canadienne et québécoise portant sur l’apparence des 
produits du vapotage et de l’apparence des emballages. Nous avons relevé les articles des 
textes des deux lois et des trois règlements retenus qui avaient un lien avec l’apparence des 
produits du tabac ou de vapotage et avec l’apparence des emballages. 

• Les études scientifiques et deux répertoires de politiques publiques ont été utilisés afin 
d’identifier des juridictions qui ont adopté un cadre réglementaire en lien avec l’apparence 
des produits de vapotage. Nous avons extrait les informations pertinentes des textes et de 
règlements, de guides d’implantation des lois et d’autres documents de littérature grise. 
Nous avons uniquement retenu les éléments qui se distinguaient des mesures déjà en place 
au Québec et au Canada. 

  

http://www.canlii.org/
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Principaux constats 

Constats en lien avec la littérature scientifique 

Un nombre limité d’études a été trouvé. Une étude expérimentale montre que les jeunes adultes 
considèrent les cigalikes comme plus similaires aux cigarettes de tabac, ce qui diminue leur 
volonté d’essayer ces produits. Une autre étude expérimentale suggère que les jeunes préfèrent 
les cigarettes électroniques avec des motifs colorés quoique les préférences peuvent varier 
significativement en fonction du genre des jeunes. Deux études ont montré que les emballages 
standardisés étaient associés à moins d’intérêt à essayer ces produits chez les adolescents. En ce 
qui a trait aux produits du tabac, les emballages neutres influencent négativement la perception 
des jeunes et des non-fumeurs. Ils sont considérés comme étant moins attrayants, de moins 
bonne qualité, et plus risqués pour la santé. L’effet sur l’abandon du tabac est mitigé. 

Constats en lien avec le cadre réglementaire québécois et canadien 

Au Québec, la publicité sur l’emballage des produits de vapotage est interdite, notamment celle 
destinée aux mineurs, faite de manière trompeuse ou associée à un style de vie. Au Canada, la 
loi interdit la vente de produits de vapotage attrayants pour les jeunes et restreint les mentions 
et les illustrations attractives. La réglementation sur l’apparence neutre et normalisée des 
produits du tabac a été mise en place au Canada entre autres pour freiner le tabagisme des 
jeunes. De plus, les fabricants de produits du tabac doivent soumettre plusieurs rapports sur les 
produits, l’emballage et les activités de promotion sur une base régulière. Des mesures similaires 
pourraient être pertinentes pour prévenir le vapotage des jeunes. Les gouvernements du 
Québec et du Canada ont prévu des articles dans leurs lois leur permettant d’adopter des 
règlements supplémentaires sur les normes relatives aux caractéristiques des produits, aux 
emballages et à la communication d’informations par les fabricants.  

Constats en lien avec l’encadrement de l’apparence des produits de vapotage dans 
d’autres juridictions 

Aux États-Unis, les entreprises doivent soumettre une demande aux U.S. Food and Drug 
Administration (FDA) pour commercialiser leurs produits de vapotage, en fournissant des 
informations sur les caractéristiques physiques, l’emballage et la promotion, afin de s’assurer 
qu’ils ne sont pas attractifs pour les mineurs. La FDA peut exiger le retrait de produits 
dissimulables ou pouvant tromper les adultes. Certains pays ont adopté ou envisagent 
d’adopter l’emballage neutre pour les produits de vapotage. En Finlande, les emballages doivent 
être bruns, sans texture, avec une police et une couleur spécifiques. Cette mesure limite 
davantage la promotion des produits et restreint l’utilisation des termes et des descripteurs. La 
Suède et le Royaume-Uni exigent des fabricants de produits de vapotage de fournir 
annuellement des informations sur les produits vendus, les préférences des consommateurs et 
les études de marché. La vente de produits non conformes ou sans ces informations 
est interdite. 
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Les répercussions possibles de l’encadrement et les considérations de mise en œuvre 

Une approche d’encadrement complet (comprehensive), incluant à la fois l’emballage et les 
produits de vapotage, pourrait empêcher l’industrie d’exploiter les failles de la réglementation. 
Un suivi régulier de l’évolution du marché pour ajuster la réglementation est aussi évoqué dans 
certaines études. Les mesures de prévention du tabagisme chez les jeunes sont généralement 
bien perçues, ce qui laisse présager que les mesures de prévention du vapotage chez les jeunes 
le seraient également. Pour contrer l’adoption de telles mesures, l’industrie pourrait tenter d’agir 
sur l’opinion publique par le biais des médias, par du lobbying ou à travers des contestations 
judiciaires, mais des périodes de transition plus courtes entre le début de l’entrée en vigueur de 
la réglementation et la date limite pour s’y conformer ainsi que le soutien des partenaires de 
santé publique dans les médias pourraient contrer ces pressions. L’encadrement de l’apparence 
des produits de vapotage vise entre autres à réduire l’attrait pour les jeunes, mais l’impact sur 
les fumeurs adultes utilisant la cigarette électronique pour arrêter de fumer reste incertain. Pour 
ces fumeurs, d’autres facteurs comme l’aide au sevrage ou le goût seraient plus importants que 
le design. Ceci dit, des études longitudinales permettront de vérifier si des effets indésirables 
sont observés pour les fumeurs. La mise en œuvre de mesures visant à encadrer davantage la 
mise en marché de produits de vapotage pose des défis importants en matière de capacité 
organisationnelle pour les gouvernements. En Finlande, des frais de traitement des demandes 
de mise en marché des produits peuvent être facturés aux fabricants et aux importateurs. 
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1 INTRODUCTION 

En 2021, 38 % des Québécois âgés de 15 à 19 ans avaient déjà vapoté au cours de leur vie (1). 
Parmi ceux-ci, près du quart vapotait tous les jours, ce qui correspond à environ 37 500 jeunes 
Québécois (1). La nicotine, qui se trouve dans la plupart des produits vapotés par les jeunes, 
entraîne une forte dépendance, et ce, rapidement (2, 3). La dépendance à la nicotine est 
associée à d’importants symptômes de sevrage comme l’irritabilité, des troubles du sommeil, 
une humeur dépressive ou encore des troubles de concentration (4, 5). Elle pourrait aussi nuire 
au développement du cerveau des adolescents et être associée à des problèmes 
cardiovasculaires (4, 6). En outre, les jeunes non-fumeurs qui vapotent seraient plus susceptibles 
que ceux qui ne vapotent pas de s’initier à la cigarette de tabac (7). 

Plusieurs ajustements des lois tant au provincial qu’au fédéral ont eu lieu depuis l’apparition des 
cigarettes électroniques sur le marché canadien au début des années 2010. Ainsi, la promotion 
des produits de vapotage par le biais de publicités pouvant être vues par des jeunes et 
l’exposition de ces produits dans les points de vente accessibles aux mineurs sont interdites au 
Québec et dans le reste du Canada. Ceci a pour effet de restreindre considérablement les 
possibilités de faire la promotion de ces produits. Or, l’expérience de l’encadrement des produits 
du tabac (cigarettes, cigares, etc.) nous a montré que l’emballage devient un véhicule 
promotionnel particulièrement important lorsque les autres formes de promotion sont interdites 
(publicités télévisées, étalages de produits, commandites, etc.) (8). De fait, il agit comme un outil 
promotionnel, permettant au produit de se démarquer, d’exprimer une certaine identité et 
d’influencer la perception des consommateurs à l’égard des risques et de l’expérience 
sensorielle associés à ce produit (8, 9). De même, l’apparence des cigarettes (taille, couleur, etc.) 
peut avoir un impact sur leur attrait, leur qualité perçue, leur risque pour la santé perçu et 
leur goût (10). 

Au même titre que l’emballage des produits du tabac, l’emballage de produits de vapotage peut 
être utilisé comme outil promotionnel (11). Il est important de souligner que comme la cigarette, 
la cigarette électronique peut exercer la même fonction promotionnelle, et peut-être de manière 
plus efficace puisque c’est le dispositif, et non son emballage, que le consommateur conserve 
(9, 11).  

Face à l’engouement des adolescents pour la cigarette électronique, le Directeur national de 
santé publique du Québec a recommandé en 2020 d’instaurer des mesures supplémentaires à 
celles déjà en place, dont un cadre réglementaire limitant les caractéristiques des produits de 
vapotage, notamment celles qui peuvent être attrayantes pour les jeunes (12). Le gouvernement 
du Québec a d’ailleurs fait adopter en août 2023 un règlement dont un des articles vise à contrer 
la vente de produits attractifs pour les jeunes et pouvant être facilement dissimulables (13). 
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En soutien à la Stratégie pour un Québec sans tabac 2020-2025, l’Institut national de santé 
publique du Québec (INSPQ) a été mandaté par le ministère de la Santé et des Services sociaux 
(MSSS) pour effectuer un rapport d’analyse sur l’encadrement de l’apparence des produits de 
vapotage, dans une perspective de santé publique. L’objectif principal de ce rapport est donc 
d’explorer l’encadrement selon différents angles, soit à partir de la littérature scientifique, du 
cadre réglementaire québécois et canadien actuel ainsi que des exemples de réglementation 
dans d’autres juridictions. Ce rapport permet également de circonscrire des caractéristiques des 
produits et des emballages pouvant être particulièrement attrayants pour les jeunes et 
d’aborder certaines répercussions possibles des options d’encadrement et certaines des 
considérations associées à leur mise en œuvre. 
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2 MISE EN CONTEXTE : LES ENJEUX ASSOCIÉS À 
L’APPARENCE DES DISPOSITIFS ET DES EMBALLAGES 

Il est difficile de dresser un portrait précis du marché canadien des cigarettes électroniques 
puisqu’il évolue rapidement. On estime qu’il existe au Canada environ 2350 marques sur le 
marché et que chacune d’entre elles offre plusieurs produits (14). Certaines caractéristiques des 
dispositifs mis en marché au Canada ainsi que leurs emballages, pourraient inciter les jeunes à 
faire usage des produits de vapotage et ainsi aller à l’encontre des objectifs fixés par les lois 
québécoise et canadienne sur les produits du tabac et de vapotage (15, 16).  

2.1 La variété et la personnalisation des produits de vapotage 

Plusieurs marques populaires offrent des dispositifs variés, avec des dégradés de couleurs, des 
reflets et des textures, en plus de dispositifs de différentes formes et grosseursa. À titre 
d’exemple, la marque Vuse, qui détient la grande majorité des parts de marché dans les 
dépanneurs et les stations-service sous bannières au Québec en 2021-2022b (17), propose des 
dispositifs qui peuvent être personnalisés avec un choix de couleurs, de motifs (ex. : éclairs, 
petits cactus) et d’icônes (ex. : pelure de banane, fusée, moustache)c. Un constat similaire peut 
également être fait à propos des emballages de produits de vapotage. L’apparence des 
dispositifs, dont l’offre dans une variété de couleurs, est un thème important, souvent évoqué de 
manière positive dans les avis sur les produits de vapotage sur les réseaux sociaux (18). Le 
dispositif ou l’emballage est d’ailleurs généralement l’élément mis en valeur visuellement dans 
les publicités en ligne de produits de vapotage (9, 19). 

 
Source : https://www.vuse.com/ca/en/ 

                                                      
a  https://www.180smoke.ca/fr, consulté le 15 décembre 2022. 
b  Les données sont compilées par la compagnie Nielsen. Du 9 mai 2021 au 7 mai 2022, dans environ 

1500 dépanneurs et stations-service à bannière au Québec recrutés par Nielsen, les ventes de produits de 
vapotage Vuse (anciennement Vype) ont atteint plus de 48 millions de ventes en dollars canadiens. Ceci 
représente 89 % des produits de vapotage vendus (dispositifs jetables et réutilisables, ensembles de départ 
[starter kit], capsules, bouteilles de liquide, accessoires) pour cet échantillon lors de cette année. 

c  https://www.vuse.com/ca/en/, consulté le 15 décembre 2022. 

https://www.vuse.com/ca/en/
https://www.180smoke.ca/fr
https://www.vuse.com/ca/en/
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Source : https://www.vuse.com/ca/en/ 

Or, la diversification de l’offre constitue une stratégie bien documentée de marketing qui 
pourrait inciter à l’usage, surtout chez les jeunes. Premièrement, nous savons que la curiosité fait 
partie des principales raisons évoquées par les jeunes de 15 à 19 ans pour justifier leur usage de 
la cigarette électronique (20). L’adolescence est une période propice à l’expérimentation et ainsi, 
toute forme de variété, de modèles innovateurs ou de saveurs différentes peut être vue comme 
une occasion pour essayer quelque chose de nouveau (8, 21, 22). Les études nous montrent 
d’ailleurs que les jeunes qui vapotent ont pour la plupart essayé plusieurs modèles de dispositifs 
et saveurs (21, 23–26). Deuxièmement, la grande variété de produits disponibles permet au 
jeune de choisir un dispositif en fonction de ses préférences et de son esthétique, alors qu’il est 
en train de développer son identité en tant que personne. Ainsi, la capacité à pouvoir obtenir un 
produit distinctif, qui reflète sa personnalité, répond à ce besoin particulier à la période de 
l’adolescence (21, 27, 28). Le choix d’un dispositif à son image permet par ailleurs aussi de faire 
partie d’un groupe, d’une communauté de jeunes qui vapotent et d’acquérir une certaine 
popularité (21, 28). Ceci peut se traduire en outre par la réalisation de vape tricks ou par la 
publication de photos ou de vidéos dans lesquelles ils vapotent par exemple. Finalement, la 
segmentation du marché permet d’adapter les produits et l’image de marque de manière à 
plaire à différents segments de la population (29). 

  

https://www.vuse.com/ca/en/
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2.2 La discrétion de certains dispositifs 

Certains dispositifs facilitent un vapotage discret et en toute circonstance, que ce soit par leur 
petite taille, une faible production d’aérosol ou une apparence pouvant confondre les adultes 
sur la nature du produit. Cet attribut, soit la discrétion, serait apprécié des jeunes puisqu’il 
permet de dissimuler le vapotage aux parents et aux enseignants, et peut être discrètement 
utilisé à des endroits où son usage est interdit, comme dans les transports en commun, à l’école 
ou au cinéma (30–32). Ainsi, la discrétion de certains dispositifs agit comme un facteur facilitant 
l’usage de la cigarette électronique. 

 
 

 
Source : https://www.180smoke.ca/fr 

2.3 Les fonctionnalités et les caractéristiques innovantes 

Plusieurs innovations sur le plan technologique ont été observées au cours des dernières 
années. Outre l’apparition des dispositifs à capsule et la recharge USB, certains des produits 
offerts actuellement ont des fonctions qui permettent de verrouiller le dispositif, de contrôler 
l’émission d’aérosol ou encore de retrouver le dispositif à partir d’une connexion Bluetoothd. De 
plus, des accessoires comme des étuis de chargement de batterie, des courroies pour attacher la 
cigarette électronique sur le téléphone cellulaire ou encore des pellicules adhésives (skin) pour 
personnaliser le dispositif sont également proposése. Or, les adolescents et les jeunes adultes 
seraient particulièrement attirés par les produits high tech et préféreraient les modèles plus 
récents et innovants (26, 28, 33). Ils apprécieraient l’esthétique des produits innovants sur le plan 
technologique puisqu’ils associent le dispositif à un appareil électronique personnel convivial, 
comme un téléphone intelligent, et non à un produit du tabac qui peut s’avérer mortel et être 
stigmatisé (28, 30). Dans une étude sur les déterminants qui favorisent l’acceptabilité de l’usage 
de la cigarette électronique chez les étudiants d’une université, les auteurs ont observé que la 
recharge USB avait augmenté la probabilité que les étudiants essaient et adoptent la cigarette 
électronique (33). Par ailleurs, les modèles qui ne ressemblent pas aux cigarettes de tabac 
pourraient être perçus comme ayant des risques moins importants sur la santé, 

                                                      
d  https://www.180smoke.ca/fr, consulté le 15 décembre 2022. 
e  https://www.180smoke.ca/fr, consulté le 15 décembre 2022. 

https://www.180smoke.ca/fr
https://www.180smoke.ca/fr
https://www.180smoke.ca/fr
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comparativement aux dispositifs de type cigalike par exemple et ainsi être associés à une 
volonté plus élevée d’essayer ces modèles (30, 34). 

   
Source : https://www.180smoke.ca/fr 

2.4 L’utilisation de termes, d’expressions et de descripteurs 

Sur les emballages des produits de vapotage, surtout pour les emballages de capsules et 
d’e-liquides, différents termes sont utilisés pour désigner les saveurs, les sensations qu’elles 
procurent ou encore les effets associés à la consommation de nicotine (ex. : vibrant mix, lush ice, 
velvet valley, Doux, Équilibré, Saveur + et Bold 50)f. De plus, d’autres termes sont utilisés pour 
souligner le caractère exceptionnel d’un produit ou sa qualité (ex. : édition limitée; rempli au 
Canada). L’utilisation d’identités de marque et de tels termes vise à attirer l’attention, à 
influencer la perception d’un produit et ultimement à influencer l’achat d’un consommateur 
dans un marché concurrentiel (35). Une revue de littérature portant sur les produits du tabac 
montre que les descripteurs de saveurs ou d’effets sensoriels sont conçus pour interpeller les 
jeunes, entre autres en suggérant des associations avec des modes de vie et des expériences 
(36). De tels mentions ou descripteurs peuvent, par ailleurs, sembler contradictoires avec la mise 
en garde et confondre le consommateur sur les risques du vapotage (37, 38).  

   
Source : https://www.180smoke.ca/fr 

  

                                                      
f  https://www.180smoke.ca/fr, consulté le 15 décembre 2022. 

https://www.180smoke.ca/fr
https://www.180smoke.ca/fr
https://www.180smoke.ca/fr
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Par ailleurs, une certaine hétérogénéité dans la présentation des concentrations en nicotine et 
de la quantité est observable (ex. : « 18 mg/ml »; « 1,6 % »; « 20 mg »; « 6 ml »; 
« 3000 bouffées »). De fait, même si la concentration et le volume sont indiqués dans la mise en 
garde, ils peuvent aussi être formulés autrement ailleurs sur l’emballage, ce qui pourrait créer de 
la confusion (39, 40). 

 
Source : https://www.180smoke.ca/fr 

À retenir au sujet des enjeux associés à l’apparence 

Le marché canadien des cigarettes électroniques est en constante évolution 
et comprend plus de 2000 marques, proposant chacune plusieurs produits. 
Certaines caractéristiques des dispositifs et des emballages de vapotage 
peuvent inciter les jeunes à les utiliser. Ces caractéristiques comprennent la 
variété et la personnalisation des produits, la discrétion de certains 
dispositifs, un design qui s’apparente à un appareil électronique convivial 
ainsi que l’utilisation de termes évocateurs sur les emballages. Ces 
caractéristiques pourraient aller à l’encontre de certains objectifs des lois 
québécoise et canadienne sur les produits du tabac et de vapotage, entre 
autres celui de prévenir l’initiation des jeunes à l’usage de la cigarette 
électronique. 

 

https://www.180smoke.ca/fr
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3 MÉTHODOLOGIE 

Très peu de pays ont encadré l’apparence des produits de vapotage actuellement. Dans ce 
contexte, divers angles d’encadrement ont été explorés. Nous avons donc choisi d’examiner : 

• La littérature scientifique, incluant des études expérimentales sur les produits de vapotage et 
des revues de littérature sur la standardisation des emballages et des produits de tabac; 

• Le cadre réglementaire québécois et canadien actuel, entre autres les mesures mises en place 
pour les produits de vapotage, les produits du tabac ainsi que les pouvoirs supplémentaires 
de réglementation prévus dans ces lois;  

• Des exemples de réglementation dans d’autres juridictions portant sur l’apparence des 
produits de vapotage ou sur l’apparence des emballages de produits de vapotage. 

Nous devons rappeler que ce rapport d’analyse, bien qu’il rapporte les résultats de certaines 
études, n’est pas en soi une revue systématique de la littérature. De fait, une telle méthodologie 
n’était pas appropriée pour traiter la documentation hétérogène et les informations 
fragmentaires sur le sujet. 

3.1 Stratégies de recherche documentaire et analyse de 
la documentation 

3.1.1 Recherche et analyse de la littérature scientifique 

Une recherche documentaire a été entreprise au cours de l’été 2022 et reproduite en mars 2023 
avant de finaliser le rapport, afin d’identifier des articles scientifiques en lien avec le sujet de 
recherche (28 publications). Les requêtes comprenaient des mots clés associés aux concepts 
« cigarette électronique », « emballage », « réglementation » et « attrait ». Nous avons aussi 
recherché des revues de littérature et des méta-analyses sur l’efficacité de l’emballage neutre 
pour les produits du tabac en utilisant des mots clés associés aux concepts « produits du tabac » 
et « emballage neutre ». Plusieurs autres publications et documents ont été ajoutés par la 
méthode « boule-de-neige » (23 documents), entre autres des revues de littérature sur 
l’efficacité de la cigarette dissuasive7. Outre les revues de littérature sur la standardisation des 
produits et de l’emballage des produits du tabac, des études empiriques ou expérimentales sur 
l’efficacité de l’encadrement de l’apparence des produits de vapotage ou de leur emballage ont 
été cherchées. La démarche visait aussi à identifier des articles qui abordaient les possibles 
répercussions d’un encadrement visant l’apparence des produits de vapotage ou les 
considérations de mise en œuvre.  

  

                                                      
7  Les cigarettes dites « dissuasives » ont une apparence qui vise à en décourager la consommation. Elles peuvent 

être d’une couleur peu attrayante (brun ou kaki) et contenir une mise en garde textuelle ou un pictogramme. 
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Les 51 publications retenues formaient un corpus fragmentaire et hétérogène. La qualité 
méthodologique n’a donc pas été évaluée. Par exemple, seules deux études expérimentales 
publiées, sur les effets directs ou indirects de l’apparence des produits de vapotage sur le 
vapotage des jeunes, ont été identifiées. Un tableau d’extraction des informations a été utilisé 
pour relever les informations pertinentes des articles utilisées et faciliter l’analyse. Afin de porter 
attention aux répercussions possibles de l’encadrement et aux considérations de mise en œuvre 
mentionnées dans les publications, du contenu supplémentaire a été extrait lorsqu’il 
documentait des effets non recherchés positifs ou négatifs, des mesures de mitigation, 
l’acceptabilité de ces mesures ainsi que les conditions de mise en œuvre des mesures.  

3.1.2 Stratégie de recherche et analyse du cadre réglementaire québécois 
et canadien 

Le site web de l’Institut canadien d’information juridique (www.canlii.org) a été utilisé afin 
d’identifier la réglementation canadienne et québécoise portant sur l’apparence des produits du 
vapotage et de l’apparence des emballages. Au final, les textes de deux lois et de 
trois règlements8 ont été analysés : 

• Loi sur le tabac et les produits de vapotage (LTPV), LC 1997, c 13 (Canada) 

− Règlement sur l’étiquetage et l’emballage des produits de vapotage, DORS/2019-353  

− Règlement sur les produits du tabac (apparence neutre et normalisée), DORS/2019-107  

− Règlement sur les rapports relatifs au tabac, DORS/2000-273  

• Loi concernant la lutte contre le tabagisme (LCLT), RLRQ c L-6.2 (Québec) 

Nous avons extrait l’information permettant de documenter comment l’apparence des produits 
de vapotage et des emballages était actuellement encadrée, si l’encadrement des produits du 
tabac pouvait s’avérer pertinent et adapté pour les produits de vapotage, et si les lois en vigueur 
incluaient la possibilité d’adopter des règlements supplémentaires visant directement ou 
indirectement l’apparence des produits et des emballages. Les articles qui portaient sur les 
mises en garde, sur les informations sanitaires ou sur la sécurité des produits n’ont pas été 
retenus puisqu’ils outrepassaient notre mandat. Nous avons également complété notre analyse 
en ayant recours à des études d’impacts de la réglementation et à d’autres documents ou pages 
web gouvernementaux portant sur la réglementation. 

  

                                                      
8  Les deux règlements associés à la LCLT et les dix règlements associés à la LTPV ont été survolés, mais seulement 

trois règlements associés à la LTPV ont été jugés comme étant pertinents pour les fins de ce rapport. 

http://www.canlii.org/
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3.1.3 Stratégie de recherche et identification de juridictions qui 
abordent l’encadrement 

Trois sources d’informations ont été utilisées afin d’identifier des juridictions qui ont adopté un 
cadre réglementaire en lien avec l’apparence des produits de vapotage : 

• Les articles scientifiques sélectionnés lors de la recherche de la littérature; 

• Le site https://www.tobaccocontrollaws.org/legislation/, qui répertorie l’encadrement du 
tabac et du vapotage dans différents pays; 

• La ligne du temps développée par les Médecins pour un Canada sans fumée : 
https://www.smoke-free.ca/SUAP/2020/vaping-regs-timeline.pdf (mise à jour le 4 mars 2023). 

Certains paramètres ont été utilisés afin de faciliter le choix des pays dont l’encadrement serait 
analysé (pays comparable au niveau socioéconomique du Canada, documentation sur 
l’encadrement accessible, encadrement différent de celui du Québec et du Canada, encadrement 
correspondant aux enjeux identifiés dans la section 2). 

Peu de pays correspondaient à ces critères. Lorsque l’encadrement était sensiblement le même 
dans deux juridictions, nous avons choisi de présenter l’encadrement de la juridiction pour 
laquelle nous avions le plus de documentation. En ce qui a trait à l’encadrement dans les pays 
choisis, nous avons extrait les informations pertinentes des textes et de règlements, de guides 
d’implantation de la loi et d’autres documents issus de la littérature grise. Les pages web qui 
n’étaient pas en français ou en anglais ont été traduites en utilisant la fonction de traduction 
automatique Google Translate et des vérifications ont été faites avec l’outil de traduction DeepL 
pour s’assurer de la compréhension des textes. Nous avons uniquement retenu les éléments qui 
se distinguaient des mesures déjà en place au Québec et au Canada. 

3.2 Révision par les pairs 

La version préfinale de ce rapport a été lue et commentée par deux réviseures. Une grille de 
lecture a été utilisée par ces dernières afin d’évaluer la méthodologie, la portée et les constats 
issus de cette étude. L’autrice a ensuite consolidé les commentaires des réviseures dans un 
tableau en fonction des sections commentées et des suites données à ces commentaires. 

 

https://www.tobaccocontrollaws.org/legislation/
https://www.smoke-free.ca/SUAP/2020/vaping-regs-timeline.pdf
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4 LES DONNÉES PROBANTES SUR LES EFFETS DE 
L’APPARENCE DES PRODUITS DE VAPOTAGE ET 
DU TABAC 

Plusieurs auteurs soulignent l’importance de restreindre davantage le design des produits de 
manière à ce qu’il n’incite pas les jeunes à s’initier au vapotage (18, 34, 41–43). Malgré tout, il 
existe encore à l’heure actuelle peu de données probantes documentant les effets de 
l’apparence des produits de vapotage sur l’usage. Selon une étude expérimentale, les cigarettes 
électroniques de première génération (les cigalikes) étaient considérées par les jeunes adultes 
comme étant plus similaires à la cigarette de tabac que ne le sont les cigarettes électroniques de 
deuxième et de troisième générations. Ceci aurait eu comme effet d’augmenter la perception 
des risques pour la santé associés aux cigalikes et de réduire la volonté de ces jeunes adultes 
d’essayer ces produits, bien que d’autres facteurs puissent aussi avoir eu un impact sur l’intérêt 
des jeunes pour ce type de cigarette électronique (34). Selon les résultats d’une autre étude 
expérimentale, les jeunes (16-19 ans) étaient plus susceptibles de choisir une cigarette 
électronique avec des motifs de feuilles roses et turquoises (Vype) ou mauve pâle (JUUL) que les 
autres options plus monochromes (29). Ceci dit, les préférences variaient significativement selon 
le sexe de la personne interrogée. 

En ce qui a trait aux emballages des produits de vapotage, les travaux de recherche suggèrent 
que l’emballage neutre pourrait réduire l’intérêt des jeunes pour ces produits. Dans une étude 
britannique, des emballages standardisés vert foncé de JUUL, Smok et Vype sans image de 
marque étaient associés à un moins grand intérêt à essayer les produits de vapotage présentés, 
comparativement aux emballages avec marques chez les adolescents, mais pas chez les adultes 
(44). Dans un projet similaire portant sur des jeunes canadiens, britanniques et américains, ceux 
exposés à l’emballage neutre étaient plus susceptibles de n’avoir aucun intérêt à essayer le 
produit que ceux exposés à l’emballage de marque (29). Les résultats préliminaires d’une autre 
étude, obtenus auprès de jeunes adultes canadiens interrogés en ligne, suggèrent que 
l’emballage neutre réduirait l’intention d’acheter ce produit chez ceux qui vapotent, et l’intention 
de l’utiliser chez les non-utilisateurs (communication personnelle, Université McMaster). Il est 
important de souligner que, dans les trois cas, les emballages avec marques étaient conformes à 
la loi canadienne actuelle, c’est-à-dire qu’ils ne montraient ni mots ni images laissant croire que 
le produit avait un arôme de dessert, de bonbons, de cannabis, de boisson gazeuse 
ou énergisante. 

La littérature sur les effets de l’apparence des produits du tabac et de leur emballage peut être 
utilisée pour compléter les études sur les produits de vapotage. Plusieurs études montrent 
qu’une apparence standardisée des produits du tabac ainsi que des emballages de ces produits 
peut influencer négativement leur perception, surtout chez les jeunes et les non-utilisateurs 
(45-49). Par exemple, les cigarettes de couleur foncée sont moins attrayantes et considérées 
comme étant de moins bonne qualité que les cigarettes blanches (10, 45, 46, 50). Plusieurs 
études ont aussi démontré que les produits du tabac présentés dans un emballage neutre sont 
moins attrayants pour les adolescents et les non-fumeurs que ceux présentés dans des 
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emballages de marque (10, 51, 52). Les produits du tabac contenus dans un emballage neutre 
sont aussi perçus comme ayant un moins bon goût et comme plus risqués pour la santé 
comparativement aux produits qui se trouvent dans un emballage de marque, et ce, surtout 
lorsque l’emballage neutre est de couleur foncée (ex. : brun) (10,52). L’emballage neutre pourrait 
contribuer à augmenter les attitudes négatives à l’égard du tabagisme chez les adultes fumeurs 
et à freiner l’initiation tabagique chez les adolescents et les adultes non-fumeurs (52–54). En ce 
qui a trait à l’abandon du tabac, si quelques études indiquent que l’emballage neutre pourrait 
favoriser les comportements d’abandon, réduire la consommation ou les envies de fumer et 
inciter les fumeurs occasionnels à cesser de fumer, d’autres n’ont relevé aucun effet (52–54). 

À retenir concernant les données probantes sur les effets de l’apparence 
des produits 

Un nombre limité d’études a été trouvé sur les effets de l’apparence des 
produits de vapotage. Une étude expérimentale montre que les jeunes 
adultes considèrent les cigalikes comme plus similaires aux cigarettes de 
tabac, ce qui diminue leur volonté d’essayer ces produits. La présentation 
d’une autre étude expérimentale suggère que les jeunes préfèrent les 
cigarettes électroniques avec des motifs colorés quoique les préférences 
puissent varier significativement en fonction du genre des jeunes. Deux 
études ont montré que les emballages standardisés étaient associés à moins 
d’intérêt à essayer ces produits chez les adolescents.  

Quant à ce qu’on peut retenir des études portant sur les produits du tabac, 
les emballages neutres influencent négativement la perception des jeunes et 
des non-fumeurs. Ils sont considérés comme étant moins attrayants, de 
moins bonne qualité et plus risqués pour la santé. L’effet sur l’abandon du 
tabac est mitigé.  
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5 LE CADRE RÉGLEMENTAIRE QUÉBÉCOIS ET CANADIEN 

Au Québec, la publicité par le biais de l’emballage des produits de vapotage est interdite, entre 
autres lorsqu’elle est destinée aux mineurs, qu’elle est faite de manière trompeuse, associe 
l’usage à un style de vie ou encore utilise un slogan (RLRQ c L-6.2). De plus, un règlement 
adopté en août 2023 dans la Gazette officielle du Québec stipule qu’un fabricant ou un 
distributeur ne peut vendre des produits de vapotage qui ont une forme, une apparence ou une 
fonction qui peuvent être attrayantes pour les mineurs (13).  

Au Canada, il est interdit de vendre un produit de vapotage s’il existe des motifs raisonnables de 
croire que sa forme, son apparence ou ses propriétés sensorielles pourraient le rendre attrayant 
pour les jeunes (30.41 de la LTPV). La loi canadienne stipule qu’il est interdit d’ajouter une 
mention ou une illustration qui pourrait être attrayante pour les jeunes; de faire la promotion de 
saveurs de confiserie ou de dessert par le biais de l’emballage; d’ajouter des attestations et des 
informations fausses, trompeuses ou susceptibles de créer une fausse impression quant aux 
caractéristiques et aux effets sur la santé des produits (LC 1997, c 13).  

En ce qui a trait à la transmission d’informations par l’industrie des produits de vapotage au 
gouvernement, il n’y a pas de règlements qui prévoient actuellement la transmission 
systématique de renseignements par l’industrie au Québec. Pour le Canada, le règlement sur les 
rapports relatifs aux produits de vapotage, adopté en juin 2023, n’inclut pas la transmission par 
les fabricants de rapports sur le conditionnement des produits et des emballages ainsi que sur 
leurs activités de promotion (55). 

5.1 L’encadrement du tabac permettant de prévenir le tabagisme 
chez les jeunes 

Tout comme pour les produits du tabac, les lois québécoise et canadienne ont aussi comme 
objectif de prévenir l’initiation des jeunes à la cigarette électronique. Les mesures présentées 
dans cette section pourraient donc également être considérées comme étant pertinentes pour 
les produits de vapotage. 

Certaines mesures ont été mises en place au Canada pour freiner le tabagisme des jeunes (56). 
C’est notamment le cas du Règlement sur les produits du tabac (apparence neutre et normalisée), 
DORS/2019-107. Celui-ci précise entre autres la taille et la couleur que les cigarettes peuvent 
avoir, et indique que l’utilisation de dessins ou d’images est interdite. L’emballage des produits 
du tabac doit aussi être standardisé en vertu de ce règlement. Par exemple, les paquets de 
cigarettes doivent avoir la forme d’un prisme à base rectangulaire à six surfaces aux angles 
droits. Ils doivent avoir une dimension, une couleur et des matériaux prédéfinis, en plus 
d’informations et d’une police de caractères uniformisés. De plus, le Règlement sur l’apparence, 
l’emballage et l’étiquetage des produits du tabac, qui entrera en vigueur en août 2023, prévoit 
des avertissements sanitaires imprimés directement sur les cigarettes individuelles (57). 
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Un autre règlement qui relève de la LTPV, le Règlement sur les rapports relatifs au tabac, 
DORS/2000-273, indique que 15 rapports9 doivent être soumis sur une base régulière par les 
fabricants de ces produits au gouvernement fédéral, notamment un rapport sur le profil du 
fabricant (produits vendus, images des emballages, etc.), un rapport sur les activités de 
recherche et de développement (études de mise en marché du produit, études sur les façons 
dont les consommateurs l’utilisent, etc.) ainsi que des rapports sur les activités de promotion 
(dépenses pour les études de marché, développement et conception de l’emballage), sur les 
accessoires qui sont vendus par le fabricant et qui arborent des éléments de marque, etc. Ces 
informations permettent entre autres au gouvernement d’accéder rapidement à des données lui 
permettant de mieux suivre les produits disponibles sur le marché et de surveiller les tendances 
de vente. 

5.2 L’adoption de règlements supplémentaires 

Les gouvernements du Québec et du Canada ont inclus certains articles dans la Loi concernant la 
lutte contre le tabagisme (LCLT) et dans la Loi sur le tabac et les produits de vapotage (LTPV) leur 
permettant de faire adopter des règlements additionnels au besoin sans devoir modifier leur loi.  

Selon la LCLT, le gouvernement du Québec peut adopter des règlements permettant d’établir 
des normes concernant les caractéristiques des produits de vapotage, de prohiber ou de 
restreindre l’utilisation de certaines substances ou de certains procédés (article 29 de la LCLT). Il 
peut également établir des normes relatives à l’emballage et obliger tout fabricant à inscrire sur 
l’emballage certains renseignements qu’il détermine (article 28 de la LCLT). Le gouvernement 
s’est entre autres prémuni de ce levier en avril 2023 dans son projet de règlement, en proposant 
certains ajustements au Règlement d’application de la Loi concernant la lutte contre le tabagisme 
(58). De plus, la LCLT prévoit la possibilité d’adopter des règlements afin d’exiger des fabricants 
qu’ils communiquent au gouvernement certaines informations, comme le volume des ventes, les 
produits mis en marché ou encore les sommes investies en promotion. Des rapports pourraient 
être exigés à tout moment pour de nouvelles marques ou de nouveaux produits si la santé 
publique l’exige (article 30 et 31 de la LCLT). 

En ce qui a trait à la loi canadienne, elle permet l’adoption de règlements afin d’établir des 
normes concernant les caractéristiques des produits de vapotage, y compris leur apparence et 
leur forme (l’article 7.8 de la LTPV). Le gouvernement peut aussi adopter des règlements afin 
d’établir des normes concernant les dimensions, le poids, les composantes et le rendement des 
produits. Elle permet aussi de réglementer les emballages des produits de vapotage, 

                                                      
9  Les rapports auxquels le Règlement sur les rapports relatifs au tabac, DORS/2000-273 fait référence sont : le 

rapport sur le profil du fabricant, le rapport sur la fabrication, le rapport sur les ingrédients, le rapport sur les 
constituants du tabac, le rapport sur les ventes de produits du tabac pour consommation et de tabac en feuilles, le 
rapport sur les émissions de produits du tabac désignés, le rapport sur la toxicité des émissions de cigarettes, le 
rapport sur les activités de recherche et de développement, le rapport sur l’annonce dans une publication, le 
rapport sur l’annonce par affichage, le rapport relatif à la promotion sur les installations permanentes, le rapport 
sur les dépenses liées à l’emballage, le rapport sur l’affichage, l’exposition et la promotion dans les établissements 
de vente au détail, le rapport sur les accessoires, le rapport sur les articles divers. 
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notamment en interdisant la présence de termes, de logos ou encore d’illustrations pouvant 
attirer les jeunes (article 33 de la LTPV). Tout comme la LCLT, la LTPV indique que des 
règlements pourraient être adoptés afin d’exiger des fabricants qu’ils transmettent au 
gouvernement canadien des renseignements, notamment des données sur la vente et des 
renseignements sur les études de marché ainsi que sur les activités de recherche et 
développement concernant la composition, les matériaux ou encore les éléments de marque de 
ces produits (articles 7.3 et 7.8 de la LTPV). Le règlement sur les rapports relatifs aux produits de 
vapotage adopté en juin 2023 prévoit la transmission par les fabricants d’un rapport sur les 
ventes chaque trimestre ainsi qu’un autre sur les ingrédients pour tous les produits de vapotage 
mis en marché (14). Dans son étude d’impact pour ce projet de règlement, le gouvernement 
mentionnait explorer la possibilité d’établir des exigences supplémentaires en matière de 
rapports, sur les activités de promotion par exemple (59). Ceci implique donc qu’actuellement, le 
gouvernement n’a pas directement accès à diverses informations, du moins sans les acheter à 
des organisations tierces, comme l’entreprise Euromonitor International par exemple (14, 59, 60).  

L’utilisation de ces leviers réglementaires pourrait donc être envisagée par les gouvernements 
québécois et canadien afin d’encadrer davantage l’apparence des produits de vapotage et les 
emballages de ces produits. Ces leviers pourraient aussi être utilisés afin d’avoir accès plus 
facilement aux informations ayant trait au marché canadien de produits de vapotage et ainsi de 
mieux comprendre l’évolution du marché, d’identifier des produits susceptibles d’être attrayants 
pour les jeunes et de faciliter des activités de surveillance de la conformité.  

À retenir concernant le cadre réglementaire québécois et canadien 

Au Québec, la publicité sur l’emballage des produits de vapotage est 
interdite, notamment celle destinée aux mineurs, si elle est faite de manière 
trompeuse ou associée à un style de vie. Au Canada, la loi interdit la vente 
de produits de vapotage attrayants pour les jeunes et restreint les mentions 
et les illustrations attractives.  

Les mesures sur l’apparence neutre et normalisée des produits du tabac ont 
été mises en place au Canada entre autres pour freiner le tabagisme chez les 
jeunes. De plus, les fabricants de produits du tabac doivent soumettre 
plusieurs rapports sur leurs produits, l’emballage et les activités de 
promotion sur une base régulière. Des mesures similaires pourraient être 
pertinentes pour prévenir le vapotage des jeunes.  

Les gouvernements du Québec et du Canada détiennent le pouvoir 
réglementaire afin de mettre en place de nouvelles normes relatives aux 
caractéristiques des produits, aux emballages et à la communication 
d’informations par les fabricants. Ces avenues pourraient être explorées 
pour évaluer la pertinence de les mettre de l’avant. 
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6 L’ENCADREMENT DANS D’AUTRES JURIDICTIONS 

6.1 L’autorisation de la mise en marché des produits de vapotage 
aux États-Unis 

Le survol de l’encadrement dans différents pays n’a pas permis d’identifier de juridictions qui 
limitent directement l’apparence des dispositifs à travers des règlements ou des lois. Cependant, 
aux États-Unis, les compagnies qui souhaitent commercialiser un produit de vapotage doivent 
d’abord soumettre une demande à la Food and Drug Administration (FDA). Plusieurs 
informations sont requises ou recommandées pour obtenir une autorisation de mise en marché, 
dont des informations sur les caractéristiques physiques du produit de vapotage, son emballage 
et sa promotion. Cette demande est examinée afin de déterminer si le produit est sûr et s’il n’est 
pas susceptible d’attirer les mineurs. Il est donc recommandé d’utiliser des couleurs et des 
designs qui ne sont pas associés à des produits destinés aux enfants, tels que des personnages 
de dessins animés ou des formes ludiques (61–63). Ainsi, aux États-Unis, la démonstration doit 
être faite par les compagnies que le produit ne suscite pas l’intérêt des jeunes pour pouvoir être 
commercialisé. En comparaison, au Canada, il semble plutôt que ce soit le gouvernement qui 
doive démontrer qu’un produit suscite l’intérêt des jeunes pour être retiré du marché (64). Par 
ailleurs, la FDA exige que les compagnies qui ont commercialisé sans autorisation des produits 
facilement dissimulables ou des produits dont la nature peut confondre les adultes en raison de 
son apparence retirent ces produits du marché américain (62,65). Il est toutefois important de 
souligner que certains auteurs ont critiqué le processus d’approbation de la FDA, jugé trop 
permissif et manquant de transparence quant à son processus d’évaluation des produits (66, 67).  

6.2 L’emballage neutre pour les produits de vapotage 

Afin de contrecarrer la promotion de ces produits par le biais de l’emballage et de limiter une 
différenciation des produits, certains pays ont adopté ou sont sur le point d’adopter l’emballage 
neutre pour les produits de vapotage, dont Israël, le Danemark, les Pays-Bas et la Finlande 
(68, 69). Ce type de mesure peut empêcher l’utilisation de termes pouvant être attrayants pour 
les jeunes et pouvant confondre ou induire la population en erreur. Les seules informations 
permises sont alors celles nécessaires pour comprendre de quel produit il s’agit, en utilisant des 
termes standardisés. À titre d’exemple, la réglementation finlandaise, entrée en vigueur en mai 
2023, exige que les emballages des produits de vapotage soient bruns (Pantone 448 C) et sans 
texture (70). La marque et le nom du produit peuvent être indiqués à deux endroits (police 
Helvetica 10 pt, texte en gris, la marque doit occuper une seule ligne et une seule mention de 
l’arôme caractéristique). De plus, l’étiquetage et les informations qui découlent d’autres 
législations doivent apparaître d’une manière qui ne donne pas à l’emballage une expression 
unique ou un effet accrocheur10. D’autres pays comme la Nouvelle-Zélande et la Norvège 
envisagent ce type de mesure (68).  

                                                      
10  Les informations proviennent de la page suivante et ont été traduites automatiquement par l’outil Google 

Translate : https://www.finlex.fi/fi/laki/alkup/2022/20220283 

https://www.finlex.fi/fi/laki/alkup/2022/20220283
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À noter que la Colombie-Britannique avait imposé en 2020 certaines exigences en matière 
d’emballages de produits de vapotage à travers des articles d’un règlement, qui ont ensuite été 
abrogés en 2022 (BC Reg. 186/2020). Les emballages ne pouvaient pas contenir d’images et de 
textes autres que ceux exigés par la réglementation. Une police et une couleur standardisées 
n’étaient toutefois pas exigées pour les emballages. Les raisons ayant entraîné cette annulation 
ne sont pas mentionnées dans la littérature consultée.  

6.3 Les exigences de la Suède et du Royaume-Uni en matière 
d’informations provenant de l’industrie des produits 
de vapotage 

Certains pays réclament des informations à l’industrie des produits de vapotage. La Suède par 
exemple, par le biais de son agence de santé publique, exige des manufacturiers qu’ils fassent 
parvenir annuellement des informations sur les produits vendus, sur les préférences des 
différents groupes de consommateurs (y compris les jeunes et les non-fumeurs), sur les études 
de marché effectuées et sur les volumes de vente des produits de vapotage (71)11. La vente de 
tout produit qui n’est pas conforme à la loi ou pour lequel les informations requises ne sont pas 
transmises est interdite. Comme en Suède, les fabricants de produits de vapotage qui mettent 
en marché leurs produits au Royaume-Uni doivent soumettre diverses informations au 
gouvernement sur une base annuelle. Ils doivent entre autres partager leurs données de vente 
par marque et par variante, toutes les informations disponibles au fabricant concernant les 
préférences des groupes de consommateurs (incluant les jeunes et les non-fumeurs), les 
modalités de vente des produits ainsi qu’un résumé de toutes les études de marché effectuées 
par le fabricant (72). 

  

                                                      
11  Les informations proviennent de la page suivante et ont été traduites automatiquement par l’outil Google 

Translate : https://www.riksdagen.se/sv/dokument-lagar/dokument/svensk-forfattningssamling/lag-2017425-om-
elektroniska-cigaretter-och_sfs-2017-425 

https://www.riksdagen.se/sv/dokument-lagar/dokument/svensk-forfattningssamling/lag-2017425-om-elektroniska-cigaretter-och_sfs-2017-425
https://www.riksdagen.se/sv/dokument-lagar/dokument/svensk-forfattningssamling/lag-2017425-om-elektroniska-cigaretter-och_sfs-2017-425
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À retenir concernant l’encadrement dans d’autres juridictions 

Aux États-Unis, les entreprises doivent soumettre une demande à la FDA 
pour commercialiser leurs produits de vapotage, en fournissant des 
informations sur les caractéristiques physiques, l’emballage et la promotion, 
afin de s’assurer qu’ils ne sont pas attractifs pour les mineurs. La FDA peut 
exiger le retrait de produits dissimulables ou pouvant tromper les adultes.  

Certains pays ont adopté ou envisagent d’adopter l’emballage neutre pour 
les produits de vapotage. En Finlande, les emballages doivent être bruns 
sans texture, avec une police et une couleur spécifiques. Cette mesure limite 
davantage la promotion des produits et restreint l’utilisation des termes et 
des descripteurs.  

La Suède et le Royaume-Uni exigent des fabricants de produits de vapotage 
de fournir annuellement des informations sur les produits vendus, les 
préférences des consommateurs et les études de marché. La vente de 
produits non conformes ou sans ces informations est interdite. 
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7 LES RÉPERCUSSIONS POSSIBLES DE L’ENCADREMENT 
ET LES CONSIDÉRATIONS DE MISE EN ŒUVRE 

L’analyse des publications nous a permis de dégager certaines considérations qui devraient être 
abordées en lien avec les différentes options d’encadrement présentées. Cette section porte 
donc sur les considérations concernant l’évolution rapide du marché, l’acceptabilité des 
mesures, leurs effets indésirables potentiels ainsi que des considérations en matière de mise 
en œuvre. 

7.1 Les considérations concernant l’évolution rapide du marché 

L’exploitation des failles de la réglementation par l’industrie du tabac et des produits de 
vapotage est soulignée dans de nombreuses études (23, 36, 52, 73–82). Parmi les exemples les 
plus souvent évoqués, on compte l’apparition de cigarettes électroniques jetables aromatisées 
comme la Puff Bar, suite à l’interdiction en février 2020 des cigarettes électroniques aromatisées 
à base de cartouches par la FDA (23, 75, 78) ainsi que la mise en marché des cigarettes 
électroniques avec de la nicotine synthétique en début 2021 (75,80). Des exemples similaires ont 
été observés en Corée du Sud (78), et de nombreux autres ont aussi été évoqués en ce qui 
concerne les produits du tabac, lorsque l’emballage neutre a été adopté en Australie, à 
Singapour et au Royaume-Uni (36, 52, 81, 82).  

Afin de réduire les risques que l’industrie exploite les failles de la réglementation en modifiant 
légèrement les produits ou en mettant en marché des produits difficiles à catégoriser, trois 
suggestions émergent des publications analysées. D’abord, un encadrement complet 
(comprehensive) plutôt qu’une approche cloisonnée de l’encadrement est favorisé (36, 52, 77). 
Ceci signifie entre autres d’élargir la réglementation de manière à anticiper et à couvrir 
l’ensemble des innovations envisageables, incluant aussi les accessoires et produits connexes, de 
manière à ne laisser aucune possibilité d’interprétations alternatives de cette réglementation (36, 
52, 78). Afin d’éviter que l’encadrement de l’emballage n’entraîne un déplacement du marketing 
sur les produits en tant que tel, il est aussi question d’encadrer à la fois l’emballage et les 
produits (10, 45, 81, 82). Finalement, suivre l’évolution du marché pourrait permettre d’identifier 
l’émergence de produits qui ne respectent pas la réglementation ou qui devraient entraîner un 
ajustement de la réglementation (30,81). L’accès à des rapports sur les produits en vente et sur 
les quantités vendues devrait faciliter ce travail de surveillance (81).  

7.2 Les considérations en matière d’acceptabilité 

Les mesures qui visent la prévention du tabagisme chez les jeunes sont généralement perçues 
de manière positive par l’opinion publique (73). Selon une étude, les jeunes, soit les premiers 
concernés par des mesures visant à encadrer l’apparence des produits de vapotage et leur 
emballage, pourraient d’ailleurs être favorables aux mesures visant à réduire l’attrait des 
cigarettes électroniques pour les non-fumeurs (28). De plus, comme une augmentation de 
l’appui pour l’emballage neutre pour les produits du tabac a été observée au Canada et au 
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Royaume-Uni suite à son implantation, une augmentation de l’appui pour des restrictions sur 
l’apparence des produits de vapotage et leur emballage est envisageable dans l’éventualité où 
elles seraient adoptées (51).  

En ce qui a trait aux stratégies de résistances face à de telles mesures d’encadrement, 
soulignons que l’industrie pourrait tenter d’influencer l’opinion publique par le biais des médias, 
par du lobbying ou à travers des contestations judiciaires, notamment lorsque la période prévue 
entre le début de l’entrée en vigueur de la réglementation et la date limite pour s’y conformer 
est longue (52, 73, 83). Une période de transition plus courte ainsi que le soutien à la 
réglementation par des partenaires de santé publique dans les médias pourraient contrer les 
pressions de l’industrie (52,83). Quant aux contestations judiciaires, les décisions des tribunaux 
nationaux et de l’Organisation mondiale du commerce ont généralement été en faveur de 
l’emballage neutre pour les produits du tabac (52). 

7.3 Les considérations à l’égard d’effets indésirables potentiels de 
l’encadrement 

Comme il en a été question dans ce rapport d’analyse, l’encadrement de l’apparence des 
produits de vapotage et des emballages a entre autres comme objectif de réduire l’attrait de ces 
produits pour les jeunes. En effet, la pertinence de ce type de mesure est appuyée par le fait que 
les jeunes sont particulièrement sensibles au design des produits; que l’efficacité de la 
standardisation des emballages dans une perspective de prévention a été démontrée et que la 
prévalence du vapotage chez ce groupe demeure élevée en dépit de l’encadrement actuel (45, 
54, 77, 79). 

Malgré tout, il est important de se pencher sur l’impact potentiel que pourrait avoir cette 
mesure sur les fumeurs adultes qui utilisent la cigarette électronique dans une perspective 
d’arrêt tabagique. Pour ce qui est des produits du tabac, les preuves divergent concernant 
l’efficacité, pour les fumeurs, de l’emballage neutre et de la cigarette avec une apparence 
dissuasive. Certaines études évoquent des impacts comme une augmentation de la proportion 
de fumeurs qui n’aiment pas l’apparence de leur paquet de cigarettes ou une augmentation de 
l’intention d’arrêter de fumer, alors que d’autres n’observent aucun effet significatif sur le 
comportement tabagique des fumeurs (51, 53, 54, 84). En outre, le design de la cigarette 
électronique n’est pas la première considération des fumeurs adultes qui utilisent la cigarette 
électronique dans une perspective d’arrêt tabagique : des attributs comme l’aide au sevrage 
tabagique, le prix ou encore le goût seraient considérés comme plus importants que le design 
de l’appareil lui-même (85, 86). 

Ainsi, pour ce genre de mesure en particulier, le bénéfice en matière de prévention du vapotage 
chez les jeunes semblerait plus important et plus prévisible que ne le seraient les risques d’effets 
indésirables pour les fumeurs qui vapotent dans une perspective d’arrêt tabagique. Des études 
longitudinales sur l’impact de l’emballage neutre pour les produits de vapotage en Israël ou en 
Finlande permettront éventuellement de vérifier si des effets indésirables sont observés pour 
les fumeurs. 
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7.4 Les considérations en matière de mise en œuvre 

Certaines considérations abordées dans les publications consultées relèvent davantage de la 
mise en œuvre des mesures que de l’élaboration de ces dernières. Des préoccupations 
entourant la capacité organisationnelle en lien avec le processus d’autorisation de mise en 
marché aux États-Unis sont évoquées tant pour l’industrie des produits de vapotage que pour la 
FDA. De fait, si les entreprises ne possèdent pas toujours les ressources pour réaliser les études 
requises pour la demande d’autorisation, la FDA quant à elle doit traiter de nombreuses 
demandes (79, 87). En 2021, elle aurait reçu des demandes pour plus de 6,5 millions de 
nouveaux produits du tabac12, provenant de 500 entreprises.  

Dans l’étude d’impact pour le projet de Règlement sur les rapports relatifs aux produits de 
vapotage, le gouvernement canadien proposait d’exiger dans un premier temps uniquement des 
rapports sur les ventes et les ingrédients aux fabricants, puis envisageait de demander 
éventuellement aussi des renseignements sur les activités de recherche et de promotion (14). Le 
gouvernement indiquait privilégier cette approche afin d’éviter un fardeau administratif trop 
lourd à l’industrie et d’étendre progressivement les activités de surveillance de la conformité de 
Santé Canada (14). Il prévoyait aussi que les coûts supplémentaires, associés à la mise en œuvre 
de cette mesure, seraient absorbés par les allocations budgétaires existantes. Or, certains pays 
comme la Finlande choisissent plutôt de facturer aux fabricants et aux importateurs les frais 
associés au traitement des demandes de mise en marché sur leur territoire (88), puisque ceci 
représente des dépenses supplémentaires pour l’État (ressources humaines, logiciels, etc.). 

  

                                                      
12  Nous présumons que ce nombre important de nouveaux produits est dû au fait que chaque modèle peut être 

offert dans plusieurs couleurs, elles-mêmes associées à plusieurs saveurs et concentrations de nicotine. Ainsi, le 
nombre de modèles est multiplié par le nombre de couleurs, de saveurs et de concentrations. 
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À retenir concernant les répercussions de l’encadrement et les 
considérations de mise en œuvre 

Une approche d’encadrement complet (comprehensive), incluant à la fois 
l’emballage et les produits de vapotage, pourrait empêcher l’industrie 
d’exploiter les failles de la réglementation. Un suivi régulier de l’évolution 
du marché pour ajuster la réglementation est aussi évoqué dans 
certaines études. 

Les mesures de prévention du tabagisme chez les jeunes sont généralement 
bien perçues, ce qui laisse présager que les mesures de prévention du 
vapotage chez les jeunes le seraient également. Pour contrer l’adoption de 
telles mesures, l’industrie pourrait tenter d’influencer l’opinion publique par 
le biais des médias, par du lobbying ou à travers des contestations 
judiciaires. Des périodes de transition plus courtes entre le début de l’entrée 
en vigueur de la réglementation et la date limite pour s’y conformer ainsi 
que le soutien des partenaires de santé publique dans les médias pourraient 
contrer ces pressions.  

L’encadrement de l’apparence des produits de vapotage vise entre autres à 
réduire l’attrait pour les jeunes, mais l’impact sur les fumeurs adultes 
utilisant la cigarette électronique pour arrêter de fumer reste incertain. Pour 
ces fumeurs adultes utilisant la cigarette électronique pour arrêter de fumer, 
d’autres facteurs comme l’aide au sevrage ou le goût seraient plus 
importants que le design.  

La mise en œuvre de mesures visant à encadrer davantage la mise en 
marché de produits de vapotage pose des défis importants en matière de 
capacité organisationnelle pour les gouvernements. Pour y remédier, en 
Finlande, des frais de traitement des demandes de mise en marché des 
produits peuvent être facturés aux fabricants et aux importateurs. 
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8 CONCLUSION 

Si la conception des produits de vapotage et l’apparence de ces derniers font l’objet de 
préoccupations autant de la part d’autorités de santé publique (13, 67, 83) que de chercheurs 
(17, 33, 48–50), peu de publications se sont penchées de manière approfondie sur ce sujet. À 
partir de différentes sources d’information, ce rapport a exploré diverses possibilités en matière 
d’encadrement à la lumière des connaissances actuellement disponibles, de la réglementation 
dans d’autres pays et du cadre réglementaire qui existe au Québec et au Canada pour les 
produits du tabac et de vapotage. Finalement, des considérations ont été abordées concernant 
l’évolution rapide du marché, en matière d’acceptabilité, à l’égard de possibles effets 
indésirables, ainsi que des considérations en matière de mise en œuvre. 
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